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COMMUNIQUÉ 
 
 

ESCOUADE BAIE COMME EAU  
LA PATROUILLE EST MAINTENANT EN ACTION! 

 
 

Baie-Comeau, le 27 juin 2014. – Les deux étudiants, Laura Brisson et Francis Trottier, 
embauchés pour la période estivale afin de former l’Escouade BAIE comme EAU ont 
officiellement débuté, cette semaine, la patrouille des quartiers à vélo, et ce, jusqu’à la fin août.  
 
 
Vêtus d’un chandail bleu, couleurs de l’escouade et de la Ville de Baie-Comeau, ils veilleront à 
sensibiliser la population à l’économie d’eau potable, à voir au respect de la réglementation 
concernant l'utilisation de l'eau potable ainsi qu’à fournir trucs et astuces aux citoyens. 
Formation à l’appui, ils porteront également une attention particulière à la règlementation de 
l’urbanisme notamment, à propos des ventes de garage, des travaux de rénovation sans permis 
ainsi que de l’entretien des pelouses. 
 
 
En plus de la patrouille à vélo, Laura et Francis seront également très présents à différents 
événements et activités de la communauté. Notamment, lors du Festival Eau Grand Air (du 4 au 
6 juillet), du Festival de la bière de la Côte-Nord (du 1er au 3 août), auprès des jeunes de la 
Bande estivale ainsi que pendant l’activité spéciale pour la Journée compte-gouttes prévue le 
15 juillet prochain dans toute la province. 
 
 
Cet été, il sera également possible de se procurer des trousses d’économie d’eau potable sur 
mesure par le biais de l’escouade. Le prix des items varie de 1 $ à 16 $ et le formulaire de 
commande en ligne est disponible à cette adresse : http://www.ville.baie-
comeau.qc.ca/citoyen/escouade-baie-comme-eau   
 
 
En terminant, cette année, les membres de l’escouade ont reçu une formation de la Sûreté du 
Québec, ils sont donc en mesure de donner des constats d’infractions. Bien que l’objectif 
premier de l’escouade soit la sensibilisation, un constat d’infraction sera transmis après 
l’émission de trois avis d’infraction, explications incluses, commis à la même adresse. Soulignons 
que pour une première infraction, une personne est passible d’une amende de 25 $. 
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 De gauche à droite : Laura Brisson, Olivier Cadieux et Francis Trottier 
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Source :   Mathieu Pineault, coordonnateur  
   Service des communications et de la clientèle 
   418 296-8142 
 
Renseignements :  Olivier Cadieux, coordonnateur 
   Développement durable et escouade BAIE comme EAU 
   418 296-8464 
 


